
Après	que	l'utilisateur	a	déposé	son	appareil	en	fin	de	vie	auprès	du	point	de	collecte,	cet	appareil	est	acheminé
chez	l'un	des	prestataires	de	traitement	d'Écopae.	Il	y	est	démonté	et	vidé.
Les	métaux	et	la	majorité	des	poudres	sont	sont	ensuite	recyclés.

Le	Mans	Métropole	a	signé	une	convention	avec	Écopae	jusqu'en	2031.

https://www.lemansmetropole.fr/
https://www.lemansmetropole.fr/facile
https://www.lemansmetropole.fr/facile/les-dechets
https://www.lemansmetropole.fr/facile/les-dechets/les-eco-organismes

